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Ville de Genève� QE-759

Conseil municipal
�

Réponse du Conseil administratif du 22 août 2024 à la question 
écrite du 27 mai 2024 de Mme Léonore Baehler: «Pourquoi raser 
plutôt que conserver?»

TEXTE DE LA QUESTION

Derrière le bâtiment Sicli à Genève, une oasis avait été créée pour promou-
voir le futur ruisseau qui va couler entre les blocs de béton du PAV. Cette oasis, 
composée d’arbres et d’arbustes plantés en pleine terre, avait bien poussé. Or, 
aujourd’hui tout a été rasé. 

Pourquoi une telle décision a-t-elle été prise?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Ce petit bosquet d’arbres a été planté sur une parcelle appartenant à la fonda-
tion PAV par l’Etat de Genève pour préfigurer le futur parc linéaire aujourd’hui 
occupé par un parking. Ce projet de parc accueillera également la future Drize, 
remise à ciel ouvert.

La mise à ciel ouvert d’une rivière n’est pas un chantier anodin. L’avant-pro-
jet le montrait déjà en 2022: la rivière se compose d’un lit mineur d’environ 8 m, 
où coule la rivière, et d’un lit majeur qui doit pouvoir recueillir les eaux des crues. 
La largeur de ce lit majeur est d’une vingtaine de mètres. Enfin, sur chaque côté, 
une dizaine de mètres seront dédiés aux espaces publics, trottoirs, voies cyclables 
et autres plantations. Au total, l’emprise devrait atteindre près de 50 m.

Cet avant-projet a été formalisé par la requête définitive en autorisation de 
construire DD 324097, sur un tronçon allant du projet Pictet (Carouge) jusqu’à la 
rue Boissonnas (Genève), qui a été délivrée le 15 juin 2023.

Pour réaliser ce projet, le chantier nécessitera d’ouvrir quasiment la totalité 
de la largeur de la rue Boissonnas et entraînera donc l’abattage de ce bosquet 
d’arbres. Celui-ci sera toutefois remplacé par un parc linéaire le long de la remise 
à ciel ouvert de la Drize, objets qui sont prévus depuis le début du projet d’amé-
nagement du quartier. Le Plan directeur de quartier adopté en 2015 les mention-
nait déjà.

Ces objets ont été ensuite confirmés par le PLQ Acacias 1, adopté le  
22 novembre 2023, puis par la requête susmentionnée.
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Par conséquent, compte tenu de ces différents éléments, ce bosquet était 
prévu dès sa plantation comme provisoire dans l’attente de la réalisation du parc 
linéaire et la mise à ciel ouvert de la Drize.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général:� La conseillère administrative:
Gionata Piero Buzzini	 Frédérique Perler


